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Agenda

En 2022, l’association syndicale auto-
risée (ASA) du canal de Carpentras 

et le syndicat d’irrigation drômois (SID) 
ont décidé d’assurer conjointement la 
maitrise d’ouvrage du projet Hauts de 
Provence Rhodanienne. Ils ont notam-
ment engagé une étude de préfiguration 
qui fait suite au travail réalisé entre 2017 
et 2020 par la chambre d’agriculture 
de Vaucluse.
Cette nouvelle étude vise notamment à 
actualiser les études réalisées antérieu-
rement compte tenu de l’évolution du 

coût des travaux et de l’énergie. Elle doit 
également approfondir l’aspect « mul-
ti-usages », en explorant les usages et 
services rendus autres qu’agricoles.
Il est possible de suivre l’actualité de 
ce projet, notamment les orientations 
définies par le comité de pilotage (au-
quel participe entre autres le préfet de 
la Drôme et ses services, les élus du 
territoire concerné, des représentants 
de la profession agricole, des associa-
tions environnementales…) sur www.
projethpr.fr n

PROJET HAUTS DE PROVENCE RHODANIENNE /

Un site en ligne pour suivre  
son avancement

Mardi 2 avril
Salon Valeurs locales
L’association de producteurs locaux 
Valeurs locales en Drôme-Ardèche or-
ganise un salon, mardi 2 avril à la salle 
des fêtes de Cliousclat, de 9 h 30 à 18 h. 
Destiné au membres des CCAS, l’évè-
nement a pour but de leur présenter et 
faire déguster des produits du terroir, 
locaux et artisanaux, dans le but qu’ils 
soient choisis pour des coffrets ca-
deaux proposés par les CCAS. Infos sur 
valeurs-locales.fr et auprès de Serge 
Lebrat (06 43 72 79 02).

Jeudi 4 avril
Session œufs et poules 
pondeuses
L’Itavi organise une session œufs et 
poules pondeuses le jeudi 4 avril à 
Valence (au Novotel Valence Sud - 217 
Avenue de Provence), de 8 hı45 à 
16 h 30. Inscription sur https://evene-
ments.itavi.asso.fr

Samedi 6 avril
Fête agricole  
à Montéléger
Le lycée agricole du Val de Drôme 
organise une fête agricole le 6 avril de 
9 h à 18 h. Au programme : marché de 
producteurs locaux, marché artisanal 
et créatif, présentation de vieux trac-
teurs par l’Aper et les Vieux Pistons de 
la Raille, présentation de tracteurs ré-
cents par différents concessionnaires 
et autres animations. Possibilité de 
restauration sur place. Contact pour 
plus d’infos ou réservation des repas : 
muriel.palix@cneap.fr ou 06 42 42 76 57.

Samedi 6 avril
AG FD chasseurs 
L’assemblée générale de la Fédération 
départementale des chasseurs de la 
Drôme se déroulera le samedi 6 avril 
matin, salle Jean Clément à Loriol.

Dimanche 7 avril 
Conférence  
sur la financiarisation 
de la nature
Le dimanche 7 avril à 19h30 à la salle 
polyvalente de Die est organisée une 
conférence sur le thème « la finan-
ciarisation de la nature », animée par 
Bruno Lecomte, partenaire de l’as-
sociation des bergers et éleveurs du 
Vercors.

Lundi 8 avril 
AG Clairette de Die
Le syndicat de la Clairette de Die et des 
vins du Diois tiendra son assemblée 
générale le 8 avril à 9h30 à la Maison 
de la Clairette à Vercheny.

Mardi 9 avril
Journée régionale 
fourragères 
Semae Sud-Est organise une journée 
régionale fourragères mardi 9 avril 
de 9 h à 16 h 30 au Lycée Le Valentin à 
Bourg-lès-Valence. 
Info et inscription sur www.semae.fr/
agenda

Notez-le

Depuis le 4 mars, des permanences 
agricoles ont été mises en place 

pour apporter un traitement individua-
lisé aux agriculteurs en difficulté. Elles 
sont assurées par les services de l’État 
(DDT et DDFip) et la Mutualité sociale 

agricole (MSA). 
À compter du 18 mars, ces permanences 
se poursuivront sur rendez-vous auprès 
de la DDT à Valence (04 26 60 80 24 –  
ddt-sa-pcsmt@drome.gouv.fr). n

AGRICULTEURS  EN DIFFICULTÉ /

Les permanences se poursuivent

Le Fonds de dotation pour la sau-
vegarde du patrimoine lavandes de 

Provence (SPLP) propose un mélange 
de semences pour couverts végétaux 
hivernaux adapté aux cultures de la-
vandes et lavandins. Le premier sac 
commandé est offert. Pour chaque sac 
additionnel, une participation d’environ 
20 €, soit seulement 20 % à 30 % du coût 
réel du mélange, sera à la charge du 
producteur. À noter : coût réel pour un 
sac compris entre environ 70 € (conven-
tionnel) à environ 95 € (bio). Les sacs de 
semences seront fournis par le groupe 
Perret/Prodia et seront à retirer direc-
tement dans leurs magasins à partir du 

mois de juin.
Conditionnement : sac de 25 kg. Dose de 
semis : 30 kg minimum pour enherber un 
hectare de lavande / lavandin, en semant 
60 cm de large dans les inter-rangs. 
Cédric Yvin (cedric.yvin@drome.cham-
bagri.fr) et Dorian Vanzulli (dorian.van-
zulli@drome.chambagri.fr) seront les 
référents en Drôme pour accompagner 
les producteurs intéressés et répondre 
aux questions techniques. Attention, 
la commande est à effectuer avant le 
12 avril. n
Pour plus d’information : https://urlz.fr/
pSYm  

COUVERTS VÉGÉTAUX EN LAVANDERAIES /

Commande de semences  
avant le 12 avril

Le Département de la Drôme va réa-
liser des travaux renouvellement du 

revêtement de la chaussée sur la RD 538 
entre le carrefour RD538/RD155 (dit du 
pont du Chalon) et le tourne-à-gauche 
du quartier « Les Sables », entre les 
communes de Margès et Peyrins. La 
mise en œuvre d’une couche d’enrobé 
sur ces 2,4 km nécessitera la fermeture 
totale de la route du 2 au 5 avril, de nuit 
entre 20 heures et 6 heures. Pendant 

les périodes de fermetures, une dé-
viation sera mise en place, depuis le 
carrefour RD538/RD67 (dit du Cabaret 
Neuf) jusqu’à Saint-Donat-sur-l’Her-
basse, puis par la RD53/112 jusqu’à 
Peyrins. Ces travaux d’un montant de 
350 000€ sont entièrement financés par 
le Département. Conscient de la gêne 
occasionnée, le Département remercie 
les usagers de leur compréhension. n

RD 538 / 

Fermeture la nuit du 2 au 5 avril 
entre Margès et Peyrins

Dans le cadre des Trophées de l’éco-
logie, le prix de l’innovation a été 

attribuée aux Jardins des Buis, exploi-
tation agricole située à La Roche-sur-
Grane gérée par Corentin Moriceau. 
« Cette exploitation cherche à maximi-
ser les fonctionnalités et les synergies of-

fertes par l’écosystème environnant pour 
produire une gamme de fruits et légumes 
diversifiés en agriculture biologique à des-
tination d’une clientèle locale », indique 
un communiqué de la préfecture de 
région publié le 19 mars. n

TROPHÉES DE L’AGROÉCOLOGIE /

Une ferme drômoise récompensée

Chronique paie  

Cotisations sociales non-cadres au 01.01.2024
Taux des cotisations Plafond Employeur Salarié Total 
Cotisation sécurité sociale
Assurances sociales : maladie, maternité, décès

• rémunération ≤ 2,5 Smic
• rémunération > 2,5 Smic

Vieillesse plafonnée
Vieillesse déplafonnée
Allocations familiales87

• rémunération ≤ 3,5 Smic
• rémunération > 3,5 Smic

Accident du travail 

3 864 €

7 %
13 %

8,55 %
2,02 %

3,45 %
5,25 %

Variable

0 %
0 %

6,90 %
0,40 %

0 %
0 %
0 %

7 %
13 %

15,45 %
2,30 %

3,45 %
5,25 %

Contribution solidarité autonomie 3 864 € 0,30% 0% 0,30%

Fonds d’aide au logement 0,10% 0% 0,10%

Chômage 15 456 € 4,05% 0% 4,05%

Retraite complémentaire (Agrica)
Retraite complémentaire

• Tranche 1 : entre 0 à 1 PMSS*

• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS
Contribution d’équilibre technique (CET)

• Rémunération supérieure au PMSS 
Contribution d’équilibre général (CEG)

• Tranche1 : entre 0 à 1 PMSS
• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS 

Retraite supplémentaire des non-cadres 
Dès 12 mois d’ancienneté continue (obligatoire)

3 864 €

3,94 %
10,80 %

0,21%

1,29 %
1,62 %
0,50 %

3,93 %
10,79 %

0,14 %

0,86 %
1,08 %
0,50 %

 

7,87 %
21,59 %

0,35 %

2,15 %
2,70 %

1 %

Assurance garantie des créances des salaires  
(AGS) - dans la limite de 4 plafonds 15 456 € 0,20% 0% 0,20%

Service santé au travail 3 864 € 0,42% 0% 0,42%

FAFSEA (entreprise moins de 11 salariés)
CDI et CDD saisonniers
CDD autre que saisonniers

0,55%
1,55%

0 %
0 %

0,55 %
1,55 %

Cotisations AFNCA, ANEFA, PROVEA, ASCPA 
AFNCA pour les APE 110, 120, 130, 140, 180, 190, 
310, 330, 340, 400, 410, à l’exception de l’ONF, des 
associations intermédiaires et des sociétés de 
courses
ANEFA
PROVEA pour les paysagistes et les APE 110, 120, 
130, 140, 180, 190, 400 à l’exception des associations 
intermédiaires.
ASCPA (salarié ayant 6 mois d’ancienneté)

Contribution au dialogue social

0,05 %

0,01 %
0,20 %

0,04 %
 

0,016 %

0,01 %

 

0,05 %

0,02 %
0,20 % 

 
 

0,016 %

CSG et CRDS non déductibles (assiette 98,25% 
du salaire dans la limite de 4 plafonds et de 100% sur la 
rémunération au-delà)
CSG déductible (assiette : 98,25% du salaire et de 
100% de certaines contributions patronales prévoyance)
Forfait social (entreprise de 11 salariés et plus) sur les 
contributions patronales prévoyance et santé 8 %

2,40 %

6,80 %

2,40 %

6,80%

8 %

Assurance décès 0,170 % 0,170 % 0,34 %

Garantie incapacité de travail
- 6 à 12 mois d’ancienneté
- Au-delà de 12 mois d’ancienneté 

0,135 % 
0,695 %

0,185 %
 0,335 %

0,32 %
1,03 %

Cotisations   
accident du travail 

Taux 2024 
(en %)

110 Cultures  
spécialisées 2,33

130 Elevage  
gros animaux 2,49

140 Elevage  
petits animaux 4,13

180 Cultures, élevages  
non spécialisés 2,25

190 Viticulture 3,85

• Jour de l’an : lundi 1er janvier 2024
• Lundi Pâques : lundi 1er avril 2024
• Fête du travail : mercredi 1er mai 2024
• Victoire 1945 : mercredi 8 mai 2024
• Jeudi de l’Ascension : jeudi 9 mai 2024
• Lundi de Pentecôte : lundi 20 mai 2024

• Fête nationale : dimanche 14 juillet 2024
• Assomption : jeudi 15 août 2024
• Toussaint : vendredi 1er novembre 2024
• Armistice : lundi 11 novembre 2024
• Noël : mercredi 25 décembre 2024

 Les jours fériés pour 2024
 (tombant un jour habituellement travaillé du lundi au vendredi)    

 

Valeur des cœfficients 
conventionnels  

de l’emploi

entre              et

Valeur 
depuis le  

01/01/2024

Salaire brut 
mensuel base  
151.67 heures

 

Palier 1 9 11 11,65 € 1766,92 €
Palier 2 12 16 11,65 € 1766,92 €
Palier 3 17 24 11,78 € 1786,63 €
Palier 4 25 35 12,03 € 1824,55 €
Palier 5 36 51 12,56 € 1904,93 €
Palier 6 52 73 13,15 € 1994,42 €
Palier 7 74 104 13,92 € 2111,20 €
Palier 8 105 143 14,88 € 2256,80 €
Palier 9 144 196 16,11 € 2443,35 €
Palier 10 197 270 17,84 € 2705,73 €
Palier 11 271 399 20,30 € 3078,83 €
Palier 12  400 23,20 € 3518,67 €

La gratification des stagiaires est établie 
sur la base de 4,35 € bruts  par heure. 

Depuis le 27 décembre 2022 et désor-
mais applicable, le salaire du salarié 
versé par virement doit être effectué 
sur un compte bancaire appartenant à 
ce salarié s’il est  titulaire ou cotitulaire 
du compte bancaire.

Le service juridique social de la FDSEA 26,  
Manon Dussert

une adresse mail à votre service :
legales@agriculture-dromoise.fr

Confiez-nous vos annonces légales et judiciaires,  
avis d’enquêtes publiques, annonces administratives... 


